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PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 

CHAPITRE 12 : BOISÉS 
 
Outre les dispositions générales du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (LAS-0014), certains secteurs de l’arrondissement de LaSalle font l’objet de 
dispositions supplémentaires à respecter concernant les objectifs et les critères d’évaluation d’un 
projet. Cette fiche documente les dispositions supplémentaires qui s'appliquent aux boisés sur le 
territoire LaSallois. 
 
 
12.1 TERRITOIRE D'APPLICATION SPÉCIFIQUE 
Les objectifs et les critères du présent chapitre s’appliquent : 
 
a) aux terrains situés en tout ou en partie dans le secteur du Bois-des-Caryers (P-11) de l’annexe 
« B »; 
b) aux quatre boisés situés au sud de la rue Saint-Patrick (P-14) de l’annexe « B ». 
 
 
12.2 OBJECTIF VISÉ 
L’objectif applicable à tout projet visé par le présent chapitre est de protéger les boisés de 
l’arrondissement de LaSalle. 
 
 
12.3 CRITÈRES D'ÉVALUATION 
Un projet de construction ou un projet de transformation impliquant l’agrandissement d’un 
bâtiment dans le territoire mentionné à l’article 12.1 doit être approuvé en tenant compte de 
critères suivants : 
 
a) le projet doit être réalisé de manière à maximiser la conservation des arbres présentant un 
grand intérêt sur le plan écologique ou esthétique; 
b) l’aménagement paysager proposé doit tenir compte de l’intérêt écologique et esthétique du 
boisé et s’y intégrer; 
c) la topographie naturelle des lieux doit être respectée en limitant les travaux de déblai et de 
remblai. 
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